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RÉSUMÉ

La présente proposition vise à modifier le décret du 11 mai 2007 relatif à l’enseignement en immersion
linguistique stipulant en en son article 5 § 2 que dans une école ou une implantation au sein de laquelle est
organisé l’apprentissage par immersion, cet apprentissage ne peut être organisé que dans maximum deux
langues.
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DÉVELOPPEMENTS

Ce n’est plus à démontrer : l’apprentissage par
immersion constitue une démarche très promet-
teuse en matière d’apprentissage des langues.

Toutefois, cette démarche, via une modifica-
tion des dispositions décrétales régissant son orga-
nisation, pourrait être redéfinie afin de répondre
de façon plus performante aux réalités d’aujour-
d’hui.

En effet, le décret concernant l’immersion
linguistique publié dans sa version initiale le
12/10/2007, précise, en son article 5, § 2 , que,
dans une école ou une implantation au sein de la-
quelle est organisé l’apprentissage par immersion,
celui-ci ne peut être organisé que dans maximum
deux langues.

D’une part, cette restriction peut parfois s’avé-
rer pédagogiquement désavantageuse. En effet, si
la situation décrétale persiste en l’état, certaines
écoles proches de l’Allemagne et présentant déjà
un pôle immersif néerlandais - anglais ne peuvent
par exemple pas offrir l’allemand alors que la ca-
pacité d’accueil et la demande existent.

D’autre part, le commentaire de cet article et
le rapport des débats lors de l’adoption du décret
initial sont silencieux sur ce nombre maximal.

Par ailleurs, la Ministre de l’enseignement
obligatoire, dans sa réponse à une question écrite
du 18 mai 2018, reconnait l’intérêt d’envisager
une disposition autorisant à titre expérimental
l’organisation d’une troisième langue en immer-
sion dans une même implantation ou école.

La modification de cette disposition décrétale
nous apparait dès lors indispensable.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article vise à élargir les possibilités d’ap-
prentissage en autorisant au sein d’une même im-
plantation ou école l’organisation d’une troisième
langue en immersion.

Article 2

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROPOSITION DE DÉCRET

VISANT À MODIFIER L’ARTICLE 5 §2 DU DÉCRET DU 11 MAI 2007 RELATIF À L’ENSEIGNEMENT EN

IMMERSION LINGUISTIQUE

Article premier

Dans l’article 5 du décret du 11 mai 2007 rela-
tif à l’enseignement en immersion linguistique, les
modifications suivantes sont apportées :

— Au paragraphe 2, alinéa 1er, les mots "au
maximum" sont supprimés ;

— Entre l’alinéa 1er et l’alinéa 2, un nouvel alinéa
rédigé comme suit est inséré :

"Par dérogation à l’alinéa 1er, l’organisation
d’une troisième langue en immersion dans une
même implantation ou école est autorisée dans le
respect des modalités définies dans le chapitre V."

Article 2

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2019.
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